
v. 03-2022 
 

      
FICHE DE RENSEIGNEMENTS - DEMANDE DE PERMIS / CERTIFICAT D'AUTORISATION 

(usage autre qu'agricole) 

• Adresse des travaux projetés. 

 

• Quel est l'usage du bâtiment (projeté) ? 
 

Résidentiel  
Commercial (utilisé pour l'étalage ou la vente de marchandises ou de denrées au détail.) 
Public  
Industriel (utilisé pour l'assemblage, la fabrication, la confection, le traitement, la réparation 

 ou le stockage de produits, de matières ou de matériaux.) 

 

• L'aire de bâtiment de la construction projetée est de plus de 600 m² ? 

OUI NON 

• Les copies des plans, élévations, coupes et croquis qui sont requis dans votre demande de 
permis ou de certificat font référence aux plans du projet en général et non pas aux plans des 
éléments individuels qui les constituent. 
Vous devez valider si les plans de certains éléments individuels de votre projet requièrent des 
plans signés et scellés par un ingénieur. 

            Vous trouverez les renseignements à ce sujet aux endroits suivants : 

- auprès de votre entrepreneur; 

-  sur le site internet de l’Ordre des ingénieurs du Québec; 

(http://www.oiq.qc.ca/fr/jeSuis/membre/Pages/loi-sur-les-ingenieurs.aspx)  

- sur le site internet des publications du Québec ; 

(https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/I-9%20/) 

La présente demande de permis ou de certificat ne vous exempte pas de vous conformer aux 
exigences des Lois et règlements autres que municipales qui s’appliqueraient à votre projet. 
 
Est-ce que les travaux font appel uniquement à des solutions acceptables et complètes de la 
partie 9 du Code national du bâtiment ? 

  

OUI NON 

 

J’ai pris connaissance du présent document et je certifie que les renseignements indiqués ci-dessus sont, à ma 
connaissance, complets, authentiques et exacts. 
   

NOM (en lettres moulées) Date Signature 
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